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Quelles sont les obligations à respecter en France ?
Atteindre un bon « état des eaux » d’ici à 2015: cet objectif doit permettre aux espèces animales et 
végétales qui occupaient ces milieux d’y être à nouveau présentes de manière la plus proche possible de 
l’état naturel. Pour information, un « bon état des eaux » correspond à 75 % de l’état naturel. Cet objectif 
de résultat est corrélé à la qualité biologique de l’écosystème, ce qui rejoint l’objectif de « non-
détérioration » des masses d’eaux en bon état ou en très bon état stipulé dans la DCE.

Définition de la Directive Cadre Européenne DCE 2000/60
Inscrite au Journal Officiel le 22 décembre 2000, la Directive Cadre sur l’Eau, nommée DCE 
2000/60, est une loi qui regroupe les principales obligations des États Membres de l’Union 
Européenne concernant la gestion et la protection de l’eau.
Cette loi pose les bases d’une nouvelle logique en matière de gestion de l’Eau : de nouvelles 
notions apparaissent comme les masses d’eau ou encore les milieux fortement modifiés, et de 
nouvelles méthodes marquent une nouvelle approche en France de la gestion de l’eau (ex : 
consultation du public, analyses économiques…).
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Dans la vallée de la Bièvre….à Jouy en Josas.

L’étude s’inscrit dans plusieurs cadres réglementaires : 
• Directive Cadre Européenne sur l’Eau, n° 2000/60/CE du 23/10/00
• Contrat Bièvre enjeu B : restaurer les continuités écologiques et la fonctionnalité des milieux aquatiques et semi-

aquatiques) 

• SAGE de la Bièvre (disposition 11 : procéder aux travaux de renaturation de la Bièvre), 

L’état écologique actuel de la Bièvre au droit de la zone d’étude est qualifié de médiocre par les experts suites aux analyses 

réalisées.

La Bièvre est une masse d’eau désignée comme « fortement modifiée » à cause de la succession de retenue et de 

l’urbanisation du bassin versant. 

le SIAVB œuvre activement depuis plusieurs années pour la reconquête écologique de la rivière dans l’objectif d’atteindre le 

bon état attendu pour 2027

Le bon état écologique est loin d’être atteint.



Objectifs 

Pour atteindre le bon état, 

il est indispensable et 

réglementaire d’assurer 

la continuité écologique 



Diagnostic morphologique



Etat des lieux : Secteur 2Sinuosité historique de la Bièvre



Etat des lieux : Secteur 2Secteur 2a : le décanteur



Etat des lieux : secteur 2 Secteur : Le bassin des bas près



Gabarit actuel et naturel 
Le gabarit objectif moyen de la Bièvre est dimensionné pour être fonctionnel écologiquement et hydrauliquement pour plusieurs gammes de 

débits avec plusieurs gabarits dans le même lit : on parle d’un lit à gabarits imbriqués ou emboités.



La zone d’étude initiale et le décanteur des Bas-Près 

La zone d’étude est située sur les communes des Loges-en-Josas et de Jouy-en-Josas dans le département des Yvelines

Le linéaire de rivière entre l’amont, voie ferrée et l’aval, le rond-point de la libération est de 1110 mètres. 

 



Extrados / Intrados de sinuosité : Gabarit asymétrique et zone plus profonde (faciès type mouille)

Portion rectiligne : gabarit plutôt symétrique et moins profonde (faciès type plat courant voir radier)

Principe retenu sur le secteur 2a



Principe retenu sur le secteur 2a

Un lit dynamique avec une alternance de plat courant et de mouilles



Principe retenu sur le secteur  

Coupe du projet secteur  



sujets sur l’emprise des 

terrassements et doivent être coupés 

et dessouchés. 

Travaux forestiers



Merci pour votre attention



Incidences hydrauliques du  projet

D’après un calcul effectué sur le logiciel de calcul numérique MENSURA, en considérant la cote maximum du bassin 

95.33mNGF (95.03mNGF + 0.3m de revanche), le volume disponible dans le bassin passe de 29 817 m3 à 39 982 m3 
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